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Instance consultation des partenaires du 11 au 21 décembre 2017 

Programmes européens Poitou-Charentes 

Compte-rendu 

 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre des programmes cofinancés par le FEDER, le FSE, le FEADER et le 
FEAMP en Poitou-Charentes pour la période 2014-2020, une instance de consultation des partenaires 
pour la sélection des opérations FEDER, FSE et FEADER a été lancée sous forme dématérialisée du 11 
au 12 décembre 2017 afin de recueillir les remarques des partenaires.  

Ce compte-rendu retrace les remarques émises par les partenaires dans le délai fixé ainsi que 
l’arbitrage rendu par la Région en tant qu’autorité de gestion. 

 

I. Rappel des éléments présentés à l’instance de sélection inter-fonds pour avis 
 
 
1. Présentation des projets relevant du projet de PO FEDER-FSE Poitou-Charentes 2014-2020 

 
L’avis du partenariat a été sollicité sur 13 opérations à programmer au titre du PO Poitou-Charentes 

pour un montant de subvention UE de 1 507 252,27€. 

Dont : 

- 11 dossiers ont reçu un avis favorable  

- 2 dossiers ont reçu un avis défavorable pour projet inéligible. 
 

 
2. Présentation des projets relevant du projet de PDR FEADER Poitou-Charentes 2014-2020 

 
L’avis du partenariat a été sollicité sur 17 opérations à programmer au titre du PDR Poitou-Charentes 

pour un montant de subvention UE de 1 246 859,35€. 

Dont : 

- 14 dossiers ont reçu un avis favorable 

- 1 dossier est déprogrammé 

- et 2 dossiers font l’objet d’une reprogrammation. 
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II. Synthèse des remarques des membres de l’instance de consultation 
 
 
Une remarque a été faire par Barbara FAURE (Conseil Départemental de la Charente) le 21/12/2017 : 
 
« Le Département de la Charente souhaiterait apporter quelques éléments d'informations 
complémentaires aux membres de l'instance : 
A ce jour, le Département ne dispose pas de Système d'Information Géographique. 
Le projet GEOMAP consiste donc en : 
1) l'acquisition et la mise en œuvre d'un nouveau serveur Arcgis auquel sera intégré la nouvelle 
version du module SIGR 
2) l'acquisition et la mise en œuvre d'un nouveau module de consultation cadastrale. 
3) l'acquisition d'un portail permettant la mise en ligne de cartes et applications (circulations 
hivernales, arrêtés de voirie pour les travaux routiers, itinéraires de randonnées, ...) pour les usagers 
La seule mise à jour dont il sera question dans le cadre de ce projet concernera "SIGR" un module lié 
au métier de la route. 
Ainsi, ce nouveau logiciel GEOMAP permettra la mise en œuvre d'un véritable SIG transversale aux 
compétences de la collectivités et ouvert vers l'extérieur (Internet et Open Data). » 
 
 
La réponse suivante a été formulée par l’autorité de gestion : 
 
« Nous rappelons aux partenaires que, comme stipulé dans l’art 5 de la charte de l’ICP, « Un 
partenaire qui serait bénéficiaire d’un projet soumis à la consultation ne pourra pas formuler d’avis". 
 
L’Autorité de gestion prend note des éléments apportés. Toutefois, ceux-ci ne figurent pas en tant 
que telles dans le dossier déposé : ''Dans le cadre de ses compétences dans le domaine des routes, 

le Département de la Charente a acquis en 2012 auprès de la société GEOMAP un logiciel commun 
de système d'information géographique (SIG). Celui-ci a été mis en oeuvre en 2013 pour les modules 
Routes, Cadastre, accidentalité et métadonnées, puis en 2014 pour le plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) et le plan départemental des espaces, sites et 
itinéraires de sports de nature (PDESI) relevant également de la compétence du Département. Le 
Département de la Charente souhaite aujourd'hui se doter de la dernière version proposée par 
l'éditeur, afin d'améliorer le service pour les utilisateurs de l'application et de faciliter la diffusion 
d'informations géographiques vers les usagers et les partenaires." » 
 
 

*** 
 

Les tableaux récapitulatifs des projets FEDER-FSE et des projets FEADER sont joints en annexe. 


